
L’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) a enregistré, en date 
du 10 décembre 2020, l’actualisation numéro 1 du document de référence 
d’Attijariwafa bank relatif à l’exercice 2019, sous la référence EN/EM/026/2020.

L’AMMC a également procédé aux visas : 

• du prospectus relatif à l’émission par Attijariwafa bank d’obligations 
subordonnées d’un montant global de 500.000.000 de dirhams, sous la 
référence VI/EM/027/2020 ;

• du prospectus relatif à l’émission par Attijariwafa bank d’obligations 
subordonnées perpétuelles avec mécanismes d’absorption de pertes et 
d’annulation de paiement des coupons d’un montant global de 500.000.000 
de dirhams, sous la référence VI/EM/028/2020.

Les prospectus précités sont composés des notes d’opération, du document 
de référence d’Attijariwafa bank relatif à l’exercice 2019 enregistré par l’AMMC 
en date du 10 juin 2020 sous la référence EN/EM/004/2020 et de l’actualisation 
numéro 1 du document de référence enregistrée par l’AMMC en date du 10 
décembre 2020 sous la référence n° EN/EM/026/2020.

Les prospectus visés seront remis ou adressés sans frais à toute personne 
dont la souscription est sollicitée ou qui en fait la demande. Ils sont également 
disponibles à tout moment dans les lieux suivants :

• Siège social d’Attijariwafa bank : 2, boulevard Moulay Youssef -Casablanca. /  
Tél : 05.22.29.88.88 et sur son site internet ;

• Attijari Finances Corp. : 163, avenue Hassan II - Casablanca. /  
Tél : 05.22.47.64.35 ;

• Sur le site de l’AMMC (www.ammc.ma) ;

• Le prospectus relatif à l’émission par Attijariwafa bank d’obligations 
subordonnées est également disponible sur le site de la Bourse de Casablanca  
(www.casablancabourse.com).

Par ailleurs, des résumés des prospectus en langue arabe et 
anglaise seront publiés incessamment sur le site d’Attijariwafa bank.  
(lien : http://ir.attijariwafabank.com/).
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